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Traité Pessa'him

Michna 5 - Chapitre 3

ג,ה שיאור--יישרף, והאוכלו פטור. סידוק--יישרף, והאוכלו חייב
כרת. איזה הוא שיאור, כקרני חגבים; סידוק, שנתערבו סדקיו

זה בזה, דברי רבי יהודה. וחכמים אומרים, זה וזה, האוכלו חייב
כרת; ואיזה הוא שיאור, כל שהכסיפו פניו כאדם שעמדו

שערותיו.

Le Siour (pâte dont la fermentation a commencé à peine) doit être brûlé et celui qui en mangerait est quitte. Le
Siddouk doit être brûlé et celui qui en mangerait est passible de la peine de retranchement. Qu’est-ce que le Siour
? [C’est une pâte fendillée dont les fentes se présentent] comme des ailerons d’une sauterelle. Le Siddouk ? [C’est
une pâte] dont les fentes s’entrecroisent. Tel est le point de vue de Rabbi Yehouda. Les Sages disent : dans l’un
comme dans l’autre cas, celui qui en mangerait est passible de la peine de retranchement. Mais alors qu’est-ce
que le Siour ? [C’est une pâte] dont l’aspect ressemble à la pâleur du visage d’un homme dont les cheveux se sont
dressés.
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